
L’ITM peut-elle contrôler les conditions d’hébergement des
apprentis ?

Réponse courte

Oui, l’ITM peut contrôler les conditions d’hébergement des apprentis lorsque cet hébergement est fourni, imposé ou

organisé par l’employeur dans le cadre du contrat d’apprentissage. Ce contrôle porte sur le respect des normes de

santé, sécurité, hygiène, dignité et égalité de traitement, conformément au Code du travail luxembourgeois.

Les inspecteurs de l’ITM sont habilités à accéder aux locaux d’hébergement, à vérifier la conformité des installations,

à consulter les documents relatifs au logement, à interroger les apprentis et à formuler des injonctions en cas de

manquement. Le refus de coopération avec l’ITM est passible de sanctions administratives ou pénales.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour veiller à l’application des

dispositions légales et réglementaires relatives à la protection, à la sécurité, à la santé et à l’hygiène des salariés,

y compris les apprentis, sur le territoire luxembourgeois.

Dans le cadre du contrat d’apprentissage, il peut être prévu que l’employeur ou un tiers mette à disposition un

hébergement pour l’apprenti, notamment lorsque le domicile de ce dernier est éloigné du lieu de formation ou de

travail.

L’hébergement des apprentis, lorsqu’il est lié à l’exécution du contrat d’apprentissage, relève du champ

d’intervention de l’ITM, qui doit s’assurer du respect des droits fondamentaux, de la dignité et de la sécurité des

jeunes travailleurs.

Conditions d’exercice

L’ITM dispose d’un droit de contrôle sur les conditions d’hébergement des apprentis lorsque cet hébergement est

fourni, imposé ou organisé par l’employeur dans le cadre du contrat d’apprentissage.

Ce contrôle s’exerce en vertu des articles L.312-1 à L.312-7 du Code du travail, qui confèrent à l’ITM la mission de

vérifier le respect des normes relatives à la santé, à la sécurité, à l’hygiène et à la dignité des conditions de vie des

apprentis.

L’intervention de l’ITM est justifiée dès lors que l’hébergement constitue un accessoire du contrat d’apprentissage et

que la situation de l’apprenti dépend, de fait ou de droit, de l’employeur ou de l’organisme de formation.

L’égalité de traitement, la non-discrimination et la protection de la vie privée doivent être garanties à tous les

apprentis, conformément aux principes généraux du Code du travail.
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Modalités pratiques

Les inspecteurs de l’ITM peuvent procéder à des visites inopinées ou programmées des lieux d’hébergement mis à

disposition des apprentis par l’employeur ou un tiers mandaté.

Ils sont habilités à accéder à tous les locaux concernés, y compris les logements, pour vérifier la conformité des

installations avec les exigences minimales en matière d’hygiène, de sécurité, de salubrité et de respect de la vie

privée.

L’ITM peut demander la communication de tout document relatif à l’hébergement, interroger les apprentis, recueillir

des témoignages et formuler des observations ou des injonctions à l’employeur en cas de manquement constaté.

Le refus d’accès ou de coopération avec l’ITM constitue une infraction susceptible de sanctions administratives ou

pénales, conformément à l’article L.312-6 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs mettant à disposition un hébergement pour les apprentis de veiller à la conformité

des locaux avec les prescriptions du Code du travail et des règlements grand-ducaux relatifs à l’hygiène, à la sécurité

et à la salubrité.

Les conditions d’hébergement doivent garantir la dignité, la sécurité et la santé des apprentis, notamment en ce qui

concerne la superficie, la ventilation, l’accès à l’eau potable, les installations sanitaires et la protection contre les

risques d’incendie.

Il est conseillé de formaliser les modalités d’hébergement dans une annexe au contrat d’apprentissage, d’informer les

apprentis de leurs droits en matière de logement et de mettre en place une traçabilité des contrôles internes réalisés.

Une collaboration proactive avec l’ITM lors des contrôles, ainsi qu’une documentation rigoureuse des mesures prises,

permettent de limiter les risques de contentieux et d’assurer la conformité continue des installations.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.312-7 (missions, pouvoirs et procédures de l’ITM)

Articles L.111-1 à L.111-4 (obligations générales de l’employeur en matière de santé, sécurité, dignité et égalité de

traitement)

Articles L.151-1 et suivants (contrat d’apprentissage et obligations afférentes)

Règlements grand-ducaux relatifs à l’hygiène, à la sécurité et à la salubrité des locaux d’hébergement

Principes généraux de non-discrimination et de respect de la vie privée issus du Code du travail

Jurisprudence luxembourgeoise confirmant la compétence de l’ITM pour contrôler tout lieu d’hébergement lié à

l’exécution du contrat d’apprentissage
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Il est impératif d’anticiper les contrôles de l’ITM en réalisant régulièrement des audits internes des conditions d’hébergement, en

documentant toutes les mesures prises pour garantir la conformité, la sécurité et la dignité des apprentis, et en assurant un

encadrement humain adapté.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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